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MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

DELEGUE DE TUTELLE 

NOM DE L’EMPLOYEUR : Association ou …. 

N° SIRET:  

CONTRAT A DUREE INDETERMINEE ENTRE LES SOUSSIGNES 

  N ….   - Employeur - dont le siège social est situé  ….. 

représenté par M.  ….            agissant en qualité de Président d'une part, 

et 

  Monsieur ou Madame  ….                          , demeurant   ….             d'autre part,  

     il a été convenu ce qui suit : 

Engagement : 

L’Association …. engage, sous réserve des résultats de la visite médicale 

d'embauche, M. …          . Il déclare formellement n'être lié à aucun 

employeur et avoir quitté son précédent employeur libre de tout 

engagement. 

Le contrat se base sur le Statut en vigueur du chef d’établissement du Second Degré de 

l’Enseignement Catholique et de ce fait, se situe en continuité de carrière par rapport à la 

fonction de Chef d’établissement occupée à ce jour par M. ….                    . 

Le présent contrat prend effet le 1
er
 septembre 20..  Il est conclu pour une durée indéterminée. 

Emploi et 

qualification 

M …             sera employé en qualité de Délégué de Tutelle, avec la 

qualification professionnelle de chef d’établissement  Il lui est reconnu 

une ancienneté de  X ans dans cette qualification au 1
er
 septembre 20 ...  

M  …..         reconnaît et accepte le statut du délégué de tutelle tel que 

retenu par le Conseil d’Administration de l’Association   …. 

Horaire de 

travail 

En tant que délégué de tutelle, M …                 est cadre dirigeant. En cette 

qualité et compte tenu des caractéristiques de la nature des fonctions et des 

responsabilités qui lui ont été confiées, M…            ne peut être soumis à 

aucun horaire déterminé. 

Période d’essai 
Le présent contrat est conclu pour une période indéterminée sans période 

d’essai. 

Préavis 

En cas de rupture du contrat de travail, les parties conviennent de s’en 

référer aux dispositions législatives, réglementaires et de l’article 3-4 du 

Statut du chef d’établissement, dont les dispositions sont retenues par 

l’employeur. 

Lieu de travail Le lieu de travail est situé   …..                                      . 

Clause de 

mobilité 

En fonction des nécessités du service, l’Association se réserve le droit, sur 

proposition de l’Autorité de Tutelle de la Congrégation …. , de demander à 

M….                        d'effectuer des déplacements temporaires n'entraînant 

pas de changement de résidence. 

 

Parallèlement, l’Association se réserve le droit, pour des raisons liées à son 

organisation et/ou à son bon fonctionnement de modifier le lieu de travail 

actuel de Monsieur  …       . Celui-ci pourra être amené à exercer son 

activité à titre temporaire ou permanent, en tout lieu du territoire national. 
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Frais 

professionnels 

Tous les frais professionnels de M….      seront pris en charge par 

l’Association. M…..   sera remboursé chaque trimestre des frais 

professionnels qu’il aurait réglés, sous réserve de présentation de 

justificatifs. 

Rémunération 
M….                bénéficiera d'un salaire dont les composantes sont détaillées 

dans l’avenant financier annexé au présent contrat.  

Congés payés 

M  …     bénéficiera des six semaines de congés payés institués 

conformément au Statut du chef d’établissement du second degré de 

l’Enseignement Catholique. 

Véhicule de 

fonction 
(si nécessaire) 

Pour les besoins du service, l’Association …  confie à Monsieur                          

une voiture de fonction, propriété de l'Association. La mise à disposition de 

ce véhicule est faite exclusivement en vue d'une utilisation professionnelle. 

Les frais nécessaires à l'entretien et au fonctionnement du véhicule seront 

supportés par l’Association…. . Celle-ci souscrira une police d'assurance 

garantissant M….                         . 

M….      s'engage à utiliser le véhicule conformément à son objet, à 

respecter la réglementation routière et à aviser l’Association  

immédiatement en cas d'accident ou de vol. 

Clause de 

confidentialité 

M….             s’engage, tant pendant la durée du présent contrat, qu'après sa 

cessation, à respecter la confidentialité des délibérations auxquelles il aurait 

participé en qualité de délégué de tutelle. 

Retraite 

complémentaire 

et prévoyance 

M. …              sera affilié auprès des caisses de retraite et de prévoyance 

suivantes : …………….. (retraite des cadres). 

M. …           accepte que soient prélevées sur sa rémunération les cotisations 

salariales afférentes à ces régimes ainsi qu'à tous les autres qui pourraient 

éventuellement leur être substitués ou ajoutés à l'avenir. 

Fait en deux 

exemplaires 

A ............... 

le ............... 

pour l’Association ……..  

 

M.                                           Président  

 

 

mention manuscrite "bon pour accord" 

 

Signature  

Le/a salarié (e), 

 

 M.  

 

 

mention manuscrite "bon pour accord" 

 

Signature 

Visa de l’Autorité de Tutelle,  
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